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calcul ICCP pour un CDD

Par Bergamote17, le 23/08/2022 à 12:07

Bonjour

Pourriez vous m'éclairer sur le le calcul de l'ICCP avec la prime de précarité:

Si je prends la méthode des 10 %: Je dois inclure le montant de la prime de précarité dans le
calcul à savoir en l'ajoutant au total des salaires bruts. Mais est ce que je dois rajouter la
prime de précarité aussi au résultat ?

Même question pour la méthode du maintien de salaire

Merci pour votre aide

Cordialement

Par Prana67, le 23/08/2022 à 12:12

Bonjour,

Oui pour le calcul des cp on inclus l'indemnité de précarité.

Ce qui donne par exemple pour un salaire de 1000 une précarité de 100 € (10% de 1000) et
110 € de CP (10% de 1000+100) soit au total 1210 €

Par P.M., le 23/08/2022 à 12:57



Bonjour,

Si vous avez déjà inclus l'indemnité de précarité aux salaires bruts pour calculer l'indemnité
de congés payés, vous n'avez pas à rajouter 10 %...

Par Prana67, le 23/08/2022 à 14:24

Je ne saisis pas le sens de votre remarque.

La précarité se calcule d'après le salaire, dans mon exemple 1000€ soit 100 € de précarité.
Pour le calcul des CP on prend comme base le salaire + la précarité, soit 10% de 1100 € =
110€ de CP et un total de 1210€.

Par P.M., le 23/08/2022 à 14:32

Je reprends textuellement l'interrigation de l'auteur du sujet et y réponds :

[quote]
Si je prends la méthode des 10 %: Je dois inclure le montant de la prime de précarité dans le
calcul à savoir en l'ajoutant au total des salaires bruts. Mais est ce que je dois rajouter la 
prime de précarité aussi au résultat ?

[/quote]
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